
 

 

 

 

 1) Pouvoir législatif 2) Pouvoir exécutif 3) Pouvoir judiciaire 

 Confédération ou plan fédéral Confédération ou plan fédéral Confédération ou plan fédéral 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Canton ou plan cantonal Canton ou plan cantonal 
 

   

 

   Canton ou plan cantonal 

 

 

  Canton ou plan cantonal    

 Commune ou plan communal 

  Commune ou plan communal 

Nombre de signatures à récolter 

Droit d’initiative Droit de référendum 

Fédéral : 100’000 Fédéral : 50’000 

Cantonal : 12’000 Cantonal : 12’000 

Communal : 15 % électeurs Communal : 15 % électeurs 

Assemblée fédérale 
 

 

Conseil national 

200 membres 

(Pour Vaud =  

18 conseillers) 

 

Conseil des Etats 

46 membres 

(2 par canton) 

 

 

Conseil fédéral 
7 membres 

 

Elus tous les 4 ans par l’Assemblée fédérale 

Le Président de la Confédération est élu chaque 

année par l’Assemblée fédérale 

 

 

 
 

Tribunal fédéral (TF) 
Siège à Lausanne (hormis pour les 2 cours de droit 

social, dont le siège est à Lucerne) - 38 juges 

Elus tous les 6 ans par l’Assemblée fédérale 

Le TF est composé de 7 cours, dont les compétences 

sont réparties en fonction des domaines du droit 

(droit public, droit privé, droit pénal) 

Tribunal pénal fédéral  
Siège à Bellinzone - 15 juges 

Tribunal administratif fédéral 
Siège à St-Gall, dès 2012 - 75 juges 

Tribunal fédéral des brevets - Siège à St-Gall 

 

Conseil d’Etat 
7 membres 

 

Elus par le peuple tous les 5 ans 

au système majoritaire 

10 districts - 14 Préfets 

Nommés par le Conseil d’Etat 

 
 

Tribunal cantonal 
46 juges 

Elus par le Grand Conseil tous les 5 ans  

Tribunal d’arrondissement 
(4 : Vevey, Lausanne, Nyon, Yverdon-les-Bains) 

Pénal : 

- Tribunal de police 

- Tribunal correctionnel 

- Tribunal criminel 
 

Civil : 

- Droit de la famille 

- Affaires pécuniaires 

- Poursuites et faillites 

- Droit du travail (Tribunal 

de prud’hommes) 
 

 

Conseil communal 
si plus de 1’000 habitants 

ou 

Conseil général 
si moins de 1'000 habitants 

Le Canton comprend 318 communes  

(chiffre pouvant évoluer)  
 

A Ecublens, le Conseil communal  

est composé de 75 membres 
 

Elus par le peuple tous les 5 ans  

au système proportionnel 

 
 

Municipalité 
3, 5, 7 ou 9 membres 

 

Elus par le peuple tous les 5 ans 

au système majoritaire 

 

A Ecublens, la Municipalité  

est composée de 7 membres 

 

 
 

Justice de paix  
9 ressorts de justices de paix 

 

Pour Ecublens : Justice de paix du district  

de l’Ouest lausannois à Renens 

 

Grand Conseil  
150 membres 

 

Elus par le peuple tous les 5 ans 

au système proportionnel 
 

(13 arrondissements et sous-arrondissements) 
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